
Imprimer une attestation de scolarité antérieure

Vous avez besoin d'imprimer une attestation concernant la scolarité antérieure d’un 

élève (à la demande de la famille par exemple).

Vous serez alors dans l'un des 4 cas suivant :

1. L'élève est admis définitivement dans l'école.

2. L'élève a fréquenté l'école mais il est maintenant scolarisé dans un autre 

établissement du premier degré.

3. L'élève a fréquenté l'école, mais il est scolarisé dans une école primaire 

d'un autre département.

4. L'élève est actuellement scolarisé au collège.

Cliquez sur la ligne correspondant à votre cas afin d’obtenir l'aide nécessaire.
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1. Imprimer une attestation de scolarité antérieure

pour un élève admis définitivement dans l'école

A. Se connecter à BE1d.

B. Choisir le menu Élèves.

C. Choisir le sous-menu Scolarité.

D. Choisir ensuite Consulter et éditer le dossier étendu d'un élève.
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E. Inscrire le nom de l'élève concerné, puis cliquer sur le bouton Chercher.

F. Cliquer sur le nom de l'élève listé dessous.

G. Dans la nouvelle page qui s’affiche, cliquer sur le dernier onglet 

dénommé Attestation Scol.

H. Cliquer ensuite sur le lien Édition d’une attestation de scolarité

antérieure - format PDF.
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I. Dernière  étape :  le  document  PDF contenant  l'attestation  demandée  s’ouvre 

avec le lecteur PDF installé sur l'ordinateur.

Il ne reste plus qu'à imprimer ce document pour le signer et/ou le sauvegarder.
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2. Imprimer une attestation de scolarité antérieure pour un 

élève qui a fréquenté l'école, mais qui est maintenant scolarisé 

dans un autre établissement du premier degré.

C’est  le  directeur  de  l’école  dans  laquelle  l'élève  est  actuellement 

scolarisé qui doit éditer le document en suivant le processus indiqué 

dans les pages précédentes.

3. Imprimer une attestation de scolarité antérieure pour un 

élève qui a fréquenté l'école, mais qui est maintenant scolarisé 

dans une école primaire d'un autre département.

Cette opération n'est pas possible pour les directeurs.

Le document doit être demandé à la Division des Élèves de la DSDEN 

(Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale).

4. Imprimer une attestation de scolarité antérieure pour un 

élève qui actuellement scolarisé au collège.

C'est le collège qui doit éditer le document.
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